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a t i f T u n te vingt-trois votonitire* tour-
« M h qoi t eo t allés, en 1848. combattra 
l'eiaorraction à Paris. En venant boire osa) 
Usa* da café i la maison, il dissertait 

4a mas parants, te amis de 
nos data famihes ont été mêlés de près 
0 0 de k i n ans grands événements du 
aslsm Soit par eux-mêmes, «oit par leur 
tradition uMamrvée, i'apnris ainsi bien des 
anecdotes 

Tout cela m'a servi quand je me suis 
mat I composer. 

M a * Wattaearw parait aa p a b i c 
pexer l a praaaicra fo i s 

— Quel âge aviet-vous donc quand vous 
««•t . -pour la premiiie fois, dit ou chanté 
<)u«*que. chose en public ? 

— Environ dix-nuit ans et demi. C'était 
te dimanche J 6 janvier 186a J'ai chanté 
de» crtansonnettes à un concert donné au 
Orand-Chateau avec le concours de la 
1 fsaaf l l l «ourquennoise ». 

Le 19 avril de la même année, je chante 
pour la première fois au Petit-Chateau. 

— Mars vous ne dites pas l'accueil qui 
veau fut fait?... 

— Attendez une minute. 
Dana se* archives classées selon une 

parfaits méthode, le bon chansonnier s'en 
va «a son pas alerte et menu chercher un 
registre, rouvre et m'indique une coupure 
jaastie de journal: 

— J'étais fier, savez, dit-il. de me voir. 
le dimanche suivant, dans VIndicateur. 

Le journal disait: 
< Pour la partie comique, bravo M. Jules 

Watteeuw' Continuel à choisir avec goût. 
Vous avez eu dimanche un succès com
plet. A votre âge, vous pouvez" vous en 
promettre encore beaucoup et i nous de 
la bonne fa i te à vous entendre. » 

— Et dire, s'écrie le Broutteux. aue 
j'ai chanté ainsi au Petit-Château pendant 
•ma de craquante ans! 

Celui qui a donné généreusement i tant 
Oejuvres de charité le concours de son 
talent populaire et primesautier se laisse 
aller à un retour méditatif sur le temps 
•ssWt 

-r Q'ù qui est Itampa 1 

Nous le laissons à ses pensées et. pen
dant ce temps-là, nous tournons les feuil
lets du registre. Dans le même Indicateur. 
nous découvrons le compte rendu d'un 
concert donné !« Ji janvier 1869 à 
N^vrtle-en-FerTain, au profit des pauvres 

<._Nobs avons encore, et surtout, à 
parlas- du comique M. Watteeuw. De quel 
entrain, de quel talent, de quel naturel ce 
jeune Tôurquennois sait assaisonner toutes 
les plaisantes historiettes qu'il débite avec 
tant daisance et d'aplomb! Aussi pouvait-
on lire sur les figures l'expression fidèle 
d'une gaité franche, complète, générale, 
que «es chansonnettes avaient le talent de 
communiquer 1 l'auditoire. Applaudi, 
bissé, rappelé après chaque morceau, l'infa
tigable M. Watteeuw a crû céder trois 
fois dans la seconde partie aux instances 
réitérées du public qui ne se lassait pas 
de ramendre. Le plaisir qu'il a procuré 
entre pour une Urg» part dans le succès 
de la sotrée .> 

• e 
Ainsi, dès ses débuts, i dix-neuf ans, 

Jules Watteeuw était déjà en possesssipn 
de son original talent de diseur et de 
chanteur. Comme acteur, il avait déjà con
quis son puHic, ç'*st-à-<iire to'js les 
puWics, devant qui il paraîtra toujours 
Cesdnuait en favori. Son secret, c'était 
d'êtze tau j e u n , dans le choix de ses mor
ceaux, dans son ton. dans ses gestes, à 
l'unisson de ce qu'il y a de plus instinctif 
• t de plus sain dans la galté français*. 
Venant du fond d* ta race, son talent 
«vejrJtrt «fi «aho direct, immédiat, dans 
les auditoire* de chez nous 

N'éas sommes en 1869. Et, jusqu'alors. 
Vat taeuw n'a interprété que le* t u v r e s 
de» autres. 

Qqe sera-ce quand il jouera ou chantera 
|e* créations qui germent alors en lui et 
qui auront jailli toutes vives de son cœur 
et da aon esprit pour rester comme 
rimsnorteHe chanson de son peuple tour-
ouennois'. 

(A ouvre). 

LE VOYAGE DE M. LAVAL A ROME 
(SUITE M I A F U M I E K E PAOC) 

Onanfl la Torture d n mlnlet ie parait, 
de ton* le* cotés de* cris et dee applau
dissements éclatant. Lee jeune* fascis
tes agi tent joyeusement leurs foulards. 

M. Laval, accompagné de sa fille, pé
nètre, à l a gare, dans ht Salle Royale. 
Il est reçu par le comte Henni, chef du 
protocole. D e nombreuses personnalités 
sont l à pour le saluer, notamment, l 'am
bassadeur de France et la comtesse de 
Chambrun; l'ambassadeur et Mme 
Charles Roux: M. Chvelkowskl. ministre 
de Tchécoslovaquie; M. Doutchitch. m i 
nistre de Yougoslavie: M. Lugoslano, m i 

l e baron Aloun. le 
etc. 

A 11 h. 80. u. UamuttUA. anwwipacné 
de M. Suvvch. arrive an milieu de* accla
mations de la foule. 

I l s'entretient amicalement avec M. 
Laval e n at tendant l e départ du train. 
Le gouverneur de R o m e remet da* fleurs 
nouée» aux couleur* de R o m e à Mlle 
José Laval; de* bouquet» de violettes 
portant le* couleurs française* e t i ta
l iennes lui sont également offert*. 

A nudl. le train e'ébcanle. M. Laval 
apparaît à la fenêtre da aon comparti
ment et salue e n «ourlant la foule qui, 
encore une fois, l'applaudit. 

An Vatican, on considère les accords 
comme "un poissant coefficient de paix 

en Europe et dans le monde " 

L'affaire Frogé 
devant la Cour d'appel 

de Besançon 
(SUITE BE LA »RS.MIE*E PAGE) 

> L'affaire Froga ne comporte plus 
stages* eeeret: le huis elce n e serait qu'un 
uiaaasai pour raaaurer ceux qui cre l -
gnent le grand jour de* débat*. 

» Je m'adresse a vous. Monsieur le 
Garde de* Sceaux, puisque le huis clos 
n'est pas une obligation légale, mal» une 

Cité du Vatican, g janvier. — Il se 
confirme que l'impression de la visite 
de M. Laval a laissés au Vatican, a été 
excellente à tous la* points da vue. La 
Pape a été visiblement très satisfait du 
long colloque qul l a eu avec le minis
tre, ainsi que le secrétaire d'Etat. Cette 
satisfaction vient, n o n seulement d u 
fait 4 e la visite e n e l le -même, mais 
aussi de* accorda conclu* avec l'Italie, 
qui sont considéré* comme un puissant 
coefficient de paix e n Europe e t dans 1* 
monde. 

Les manières personnelles de M. Laval, 
qui s'est montré cordial, affable e t sur
tout doué d'un grand sens pratique, ont 
beaucoup contribué, assure-t -on. a c o n 
solider cette bonne Impression au 
Vatican. 

On rend également hommage à l'am
bassadeur, M. Charles Roux, qui a su 
préparer e t organiser tout ce qui a été 
en rapport avec cette visite. 

L'Osserpatore Romane consacre sa 
première page à rendra compte de c e 
qul l appelle « la satisfaction mondiale 
suscitée par le* accord* ltalo-françal* ». 
n publia Intégralement le* déclarations 
de M. Mussolini e t de M. Laval e t donne 
quatre colonne* d* revue de Presse inter
nationale, soul ignant l'Importance de la 
visite à Rome du ministre des Affaires 
étrangère*. 

Le grand Journal catholique, VAvveni-
re d'italia. éc r i t : 

€ L'Invocation de Pie X I . qui disait 
tout dernièrement: « Dissipes, Seigneur, 
le* nation* belliqueuses >. aon appel à 
toute la chrét ienté i prier pour qu'une 
détente dans les esprits s e réalise rapi
dement, trouvent leur réponse solennelle 
et consolante dans l'accord de Rome, l'un 
des plus Importants depuis la guerre, le 
plus important de tous les actes diplo
matiques dan* le sens de la paix. > 

LETTRE DE BRUXELLES 

Les accords franco-italiens 
sur les questions coloniales 

et l'indépendance de l'Autriche 

> La hule do* , en matière d'espion
nage , est réglé par de* circulaires de 
vota* stianoaUerle en date de* 31 février 
M M e t U février 1800. Il veu» «et donc 
puaatlil». *t voua le désirai, de suspendre 
l'application de vos circulaires et de dé
cider que le* débat* seront publics. > 

Ajoutée* que, pour faire apparaître 
« | g vaxttabl* rôle joué par la Sûreté 

e t par le* services de contre-
1 dans cet te affaire ». M* J e s n -

«JÉggaa* Lagrand se propose de faire 
•saegejdre da nouveau le fameux témoin 
Det te Tetre . qui. cité cependant par le 
Ta iguat , a déclaré devant le Tribunal 
O*) *9*jzort. « qu'il refusait de se rendre 
m—rjfVç d'une opération qui avait pour 
but de station cirnr un officier français >. 
L e défii»*HT de Frogé aurait également 
c i t é de* téannrn* nouveaux parmi les-
«jues* notre ooufreie A . - 0 . Leroux. 

•Batte. M" Jean-Charles Lagrand ae 
i m s j c n da réclamer avec insistance* la 
taatjiaetlatl « t a débat* d'un rapport de 
M aVsoael. inepaeteur général dee servi-
i m a a t e l n l l i a i i r i dn miruatere de l l n t e -
rtattr. sur ses sg tamnsr i l s de l'agent 

et aur le rôle de l s Sûreté 
reatetr* 

D o s la Légion dTwnnenr 

Jjaxt a**»***» <U Qo—11 des ministres de 
»>»»*» «jatte, tsar sropeettlon d u président 
tel H a » i» . «*)* a*» promu, dan* l'ordre 

A I» aagewl *» gr»nd croix M. Oeorgee 
B*a>«e*. Ixvstoearlel 4 Paru. 

X î e eagntté a* gaaaa^fftcUr: M SU*. 
jMgeg, BeéZ >*uraalaft*. a Fart*: M Jao-
«aass teaa maueertel. a Pane: M. Auguste 

— ' a n t d* l l n e -
1 •* Académie 

t ) : M m a e m i t atoret. gourer -
d* la aanque d* France: 

me JaaerueS n r " " membre de l'Institut, 
1 de l i e e i l l i i i i i mlliin*!» a* mu-

- — « M * a* 
testa n a e n f «« 

• tué aa 
le «teasssr» 

tew • » » « . ta 
. . a**« d* 1 as*, en 
avec un laeotr. Elle 

Rome. 8 Janvier. — U n communiqué 
détaillé «ur le* accorda de Rome vient 
d'être publié. J n voici le texte: 

Le Shet «a gouvernement et le miuutr» 
dee Affairas étrangère» *e la République 
française ont »l«aé un trait* entre l'Italie 
et la France pour le règlement de leurs 
ir.térét». en Afrique, plueleurs procé»-
verbaux relatif» aux problème» qui lnte 
tecent lee deux gouvernements et Us ont 
en outre constaté leur accord sur des 
questions «terminée» 

UBYE «T «YTHaUtE 
Le trait* entre l'Italie et la Frencc 

relatif au règlement de leurs Intérêt* en 
Afrique, délimite les frontière» entre la 
Lyote et le» oolonlet française» limitrophe» 
et entre l'Erythrée et la Cote française dr« 
Somali». en application de l'article 13 du 
pacte de Londres qui dormait droit S 
l'Italie à te» «oatpaneeeloaa colonlaH» 
eonauteat *n de» rectification» de fron
tières. La .'routière séparant la Lybli dt 
l'Afrique occidentale française e«t déter
minée pïr une ligne qui part de Tumno. 
joint final du trac* fixé par l'accord 
ualo-frenoala du 12 septembre 191* et 
rtlolnt la frontière ouest du Soudan 
»n«1o-égyp-.:en. k l'intereeetlcm du 34» 
méridien est Oreeawleh avec le 18» degré 
45' de latitude nord. 

Cette l!*ue laisse en territoire italien 
Aosou et C.uesentl et en territoire fran
çais Eerdil et Tecro La «uperfide de» 
territoire» ainsi reconnu» comme apparte-
n»n**a la Libre, est approximativement de 
llé.000 au «mètre» carrée. La frontière entre 
rBTTtnrée et la Cote française dee somali» 
oet rectifiée par une ligne tracée entre Der 
Eloua et » o&te de la Mer Roua», et 
Daadato. rur le torrent Welma. Cette rec 
rlflcatlon donne à l'Italie une liane de 
cote» qui tait face au détroit de Bab El 
sCandeb. La France reconnaît, en outre, la 
tuseralneté de l'Italie »ur l'Ile de Dou-
merrab. Le» commlaalon» de délimitation 
prévue» pour lee deux frontières élabore
ront dee accord» de frontière et de bon 
voisinage 

CONVENTION TUNIgfENNE 
Le protocole spécial relatif aux ques

tions tunisienne» établit que les conven
tions tunisiennes du 28 mars 1SM. qui 
étaient prorogée» tacitement de trou mol» 
en trole mol» «ont prorogée» pour oe qui 
regarde la nationalité pratiquement jus
qu'en 18«S En fait, tous le» Individus qui 
nsltront en Tunisie, de parent» Italiens 
Jusqu'à la date susdite, seront de natio
nalité Italienne, avec feculté. cependant 
peur eeux qui naîtront entre 1M5 et 18«S 
d'opter po ir la nationalité française, au 
moment où 11» atteindront leur majorité 

En ce 4ul concerne le» école» italiennes 
en Tunisie, U protocole établit qu'elle» 
•eront maintenues Jusqu'au 28 m»r» 18S4 
date * laquelle «lies dsVleadrent de» école» 
privée* italienne» soumises k la législation 
scolaire français* en Tunisie. Pour les 
autres queetleoe i église par lee conven-
t.ons tuais>aae*. les convention» •Iles-
même» reraremt prorogée» Jusqu'en 1946 
date à partir de laquelle le retour au 
orott commun devra ae faire progressive
ment eonfo'mément è une convention a 
stipuler. 

Indépendamment du régime qui esra 
fixé par cette oonventien. U est eependant 
reconnu à partir d'aujourd'hui que les 
Italiens qui antérieurement * 1949 auront 
été admis k exercer dee professions libé
rale» eonserveront os droit tout* leur vie 
durant. 

AUTRICHE ET EUBOFS CENTRALE 
DANUBIENNE 

Les deux gouvernement» se déclarent 
d'accord pour recommander aux Etat» prin
cipalement, intéressée la conclu»!on d'un 
accord de non Ingérann» dans les affaire» 
intérieure» reepecuvee et rengagement ré
ciproque de ne susciter, ni favoriser aucune 
action qui ait peur but d'attenter par la 
fors* k 1 intégrité territoriale et au régime 
pelltlque ou social de l'un de* pays con
tractants. L'accord dont U «agit devrait 
«tre conclu d'abord entre l'Italie. l'Allema
gne, la Hongrie, la Toheooelovsqul». la 
Yougoslavie et 1 Autriche, ceet-k-dlre entre 
tous lee paye voisin» de l'Autriche et l'Au
triche eUe-meme. n devrait être ouvert k 
l'adhésion de la France, de la Pologne et de 
la Roumanie, étant ainsi étendu aux Etats 
voisins et successeurs en plus d* l'Autriche 
et as la Fra£C> 

En outre, le «ouvemement Italien et le 
gouvernement français, e n considération de 
la nécessité de •—•«*-»" l'indépessdance et 
rategrrté d* l'Autriche, conviennent, dés à 
pré» eut, que au cas où cette Indépendance 
e teette Intégrité eeralent menacée», las 
deux gouvernements: Italien et français, 
•- consulteraient entre eux et avec l'Autri
che, en vus dee mesure» k prendre. Cette 
consultation serait, par la suite, «tendue par 
l'Italie et par la Franoe. aux autre» Etats, 
afin de s'en assurer le concours. 
u n u n a a n T g É C O N O M I Q U E * C O L O N I A U X 

Le chef du gouvernement Italien et 1* 
ministre des Affaires étrangères français ont 
reconnu l'opportunité de développer la* re
lations luuasniiqan de leur ssrrltolr» mé
tropolitain avec leur» colonies en Afrique 
et le» naes wjèslas, en «'engageant k prendre 

it tesuen et le gmrvevne-
ment frareale se référant k la dévAstseSlon 
»ur 1 égalisé «a* usette m u 
se «ont trouves d'accord pc 

mements et que. au os* où ostte éventua
lité ee vérifierait, lia se consulteraient. 

DeCLARATION GENERALE 
Le abat du gouvernement Italien et le mi

nistre des Affaire» étrangères a* Francs ont 
•igné une déclaration générale par laquelle 
u» prennent acte que lee question» princi
pale» en eiispen» entre lee deux paya ont 
été Uquldèee et par laquelle on affirme 
l'intention dee deux gouvernemenu de déve
lopper l'amitié * sdltir nnelle qui unit les 
deux nation» et de collaborer, dan» un eepnt 
dé confiance réciproque, k l'œuvre d* re
construction dan» laquelle enfin on établit 
que lee deux gouvernements procéderont 
entre eux à toutes les consultations que les 
circonstances demanderont. 

LE PROJET DE REFORME 
. P E U JUSTICE 

Paris, S janvier. — Le ministre de ta 
Justice a soumis à l'approbation du Con
seil des ministres plusieurs projets de 
lois et décrets tendant è assurer l'indé
pendance complète de la magistrature du 
siège et à accélérer la marche de la 
procédure e n matière pénale. 

Les dispositions nouvelles é tendent les 
pouvoirs des commissions existante* qui 
seront désormais chargées d'établir un 
tableau pour l 'avancement de tous les 
magistrats ainsi que pour les nomina
tions et promotions dans l'Ordre de la 
Légion d'honneur. 

Une de ces commissions présentera une 
liste de trois candidats pour la n o m i n a 
tion 4 tout poste vacant dan* la magis 
trature du siège. Les nominat ions arrê
tées par un haut magistrat qui recevra 
le titre d'inspecteur général de la m a 
gistrature, seraient soumises à l'agrément 
du garde des Sceaux. 

Cet inspecteur aurait également v i s -à -
vis des magistrats du siège le pouvoir 
disciplinaire actuel lement attribué au 
garde des Sceaux e t serait e n outre char
gé de contrôler le fonct ionnement de 
l'ensemble des services Judiciaire». 

Dec textes spéciaux Interdisent aux 
magistrats toute recommandation et 
intervention en leur favein et déclarent 
Incompatibles les fonction* de magistrat 
avec un mandat électif quel q u l l «oit. 

En ce qui concerne la procédure pénale 
les projet* édlctent un ensemble de m e 
sure* susceptibles de h t t e r la solution 
des affaires. Lie* principale* visent la 
réglementation de l'expertise en matière 
criminelle e t correctionnelle, l'abus des 
voies de recours ayant un caractère 
purement dilatoire. Enfin, un dernier 
projet charge le garde de* Sceaux de 
coordonner l'activité législative da* dif
férents départements ministériels e t crée 
dans ce dessein à la Chancellerie un 
bureau législatif. 

LES ACCORDS 
DE ROME 

( D l NOTRE COSUtEjPONDANT PARTICULIER) 

BRUXELLES, 8 JANVIER 1935. 

La ntufelle Je l'accord franco-italien 
tîgné à Rome a produit en Belgique une 
impraeion considérable. D o n t le désarroi 
universel, l'amitié franco-italienne apparaît 
vraiment comme le geste indispensable au 
salut de l'Europe. U f avait longtemps 
qu'on la souhaitait. Il 5 avait longtemps 
que des esprits clairvoyants voulaient que 
la Belgique, mieux placée que n'importe 
quelle puissance pour assurer cette œuvre 
capitale servit d'intermédiaire entre les 
deux grandes nations latines pour les rap
procher et leur permettre ainsi de réaliser 
/eus» destinées civilisatrices. Ce n'est point 
l'heure de rechercher pourquoi la Belgique 
a manqué l'occasion que son héroïque con
duite pendant la guerre et l'amitié qu'elle 
porte à la France et à Vllalie lui présen
taient. 

Nous avons eu, en trop de circonstan
ces, le respect humain de nos affections. 
Nous avons tremblé devant le spectre aussi 
vain que déraisonnable de la « portugalisa-
lion » ,- comme si ta France et l'Italie pou
vaient, è noire égard, caresser ee rive in
sensé qui compromettrait à tout jamais la 
paix souhaitée par tous. Le Roi Albert, 
surtout après le mariage de sa fille avec 
l'héritier d'Italie, songeait souvent à ce rap
prochement de Rome et de Paris. 

L'Histoire, un jour, dira la erreurs qui 
ont empêché la Belgique de jouer, 'en 
l'occurrence, le magnifique rôle dt trait 
d'union. On verra comment la phobie du 
fascisme et l'amour de la liberté ont été 
cyniquement exploités, avec une adresse peu 
commune, par lés rêveurs, les utopistes et 
les révolutionnaires. On verra comment on 
a méprisé, insulta, dédaigné, un homme que 
M. Laval vient de saluer comme a le chef 
d'un grand pass..., qui a écrit la plus belle 
page de Vllalie moderne u. On verra com
ment, mime au moment où un assassin ten
tait de tuer le prince Humberl, è Bruxelles, 
comme un autre tua, à Marseille, le Roi dt 
Yougoslavie et M. Barthou, fopinion fut 
égarée': et comment les hommes de désor
dre firent, une fois de plus, céder les 
hommes d'ordre. 

Tout cela, c'est le passé. Aujourd'hui, à 
part chez les socialistes, la joie est profonde, 
bien que tempérée par le regret de n'avoir 
pas participé au grand événement. L'angle-
philie et l'américanisme ont du bon. Mais 
la latinité est dans notre sang. Ceux qui 
ne veulent pas Tavouer le sentent aussi bien 
que ceux qui en sont fiers. Genève n'est 
point à délaisser. Certes, non. Mais c'est, 
tout de mime, l'amitié scellée entre la 
France et {"Italie qui donne à l'Europe et 
au monde le plus grand signe d'espérance 
que nous ayons eu depuis longtemps. 

Et c'est pourquoi tout le pays se réjouit 
des actords de Rome et souhaite ardem
ment que sérialise le serment fait par les 
doux hommes d'Etat»français et italien c ne 
ne pas laisser l'humanité retomber dans 
l'obscurité que tant de siècles ont con
nue. » 

S... 

L'affaire de détournement 
d'huile et d'essence de Dunkerque 

Nous avons relaté hier qu'une plainte 
avait été déposée par le directeur géné
ral d* la Société des Consommateur» de 
Pétroles pour détournement* commis au 
dépôt d* Dunkerque. 

Le parquet de Dunkerque a été saisi 
d* l'affaire qui a été confiée k M. Bala-
sette. Juge d'instruction. 

La* premières Investigations ont fait 
apparaître de* Irrégularité* imputable» a 
certains employés subalterne*, qui pré
tendent n'avoir agi qne sur le* Instruc
tions de leurs chef e direct» 

é> 

Deux disparitions inquiétantes 
à HeUemmes 

On se perd en oonjecture* sur la dispa
rition de deux Jeune» gens qui ont quitté 
le domicile de leur* parents, k HeUemmes, 
lundi soir. 

Louis Leoooq. âgé d* 14 an*, demeurent 
cité de* Jardina, s disparu an compagnie 
d* Julien Vandenaballe, 18 ans, domicilié 
sentier d u Curé. 

1 » 

Deux bateaux de pèche 
s'abordent dans la mer du Nord 

Hardi matin, deux petit* bataaur d* 
péene qui peenalent la u e u s s e entre 
gSUaiOBtl at e**T-Dun«s. le « D. T«g 
lia* Il TUtsasi » et M « D. e*a *k3bert ». 
ee na î t «nordés par geste* « a brouillard 
épais qui régnait sur la mer. 

t e • D. M l 1. uesian »»vn*tenir Lucien 
Blondel. *» stoasndaél. a coulé, mess son 
équipe*» a été sauvé par le » D. 7*8 » qui , 
t o i aussi, R beaucoup eougert « u choc. 

Un cycliste brise, à Menin, la 
vitrine de M. Dewaegenaere, 
le gagnant des cinq millions 
de la Loterie coloniale 

Lundi, vers 1D h. 30. un homme qui 
passait k bicyclette dans la rue d* Bru-
#es. a Jet* une brique peeant 800 gram
me*, dan* la vitrine du magasin d'épice
rie» de If. Robert Dewaegenaere. qui de
meure ru* d* Bruge*. 91. et qui, alnal 
que le lavent no* lecteur», gagna 1* gro* 
lot d* cinq millions k l'avant dernier 
tirage d* la Loterie coloniale. 

La brique perfora la grand* glace et 
vint s'abattre dans 1* comptoir, aux pied» 
de Mlle Isabelle Dewmcgenaere. soeur de 
M. Robert Dewaegenaere, qui aide son 
frère dan* la distribution des rnaTchandl-
see aux client*. 

Mlle Dewaegenaere n'a heureusement 
pas été touchés par l'engin. 

La gendarmerie locale averti* dee faits 
a commencé une minutieuse enquête. 

L'auteur de oet acte de vandalisme est 
jusqu'k présent inconnu. 

» 
Le conflit entre la Municipalité 

et la police de Lille 
Un conflit vient de s'élever entre 1* 

Syndicat de la police lilloise en tenue «t 
la Municipalité 

Lee représentante du syndicat ont solli
cité et "Menu une entrevue avec M. 
Dehove, adjoint, et celle-ci cet fixée k 
demain Jeudi. 

On dit que la police llllolee souhaiterait 
être libérée de la tutelle de la munici
palité par rétablissement d'une police 
d'Etat Bien que l'adjoint. M. Dehove. ait 
affirmé qu'il n'y aurait pas de conflit 
le» doléances des agent» ainsi que l'ordr.' 
du Jour adopté lors de leur réunion syn
dicale tendent k en prouver l'exletence 

La délégation qui sera reçue demain 
sollicitera évidemment lee avantagée qui 
viennent d'être accordée k la Sûreté S'il» 
ne peuvent les obtenir, lee agents en tenue 
en demanderont la suppression par voie 
d'arrêt* préfectoral. 

a 

La grève des Forges et Aciéries 
du Nord 

à Trith-Saint-Léger, continue 
La grève votée p u les ouvriers de» 

Forges et Aciérie» du Nord et de t'Est 
dans leur réunion de lundi est effective 
depuis merci matin. 

Les ouvriers pour qui c'était Jour d* 
paye ee sont présentée.-ont touché et sont 
repartis en même tempe que Ma quelque 
cinquante ouvrière du poste descendant, 
occupé» IUX trois haut-fourneaux Ceux-
ci de m*ma que lee feure Martin, ont été 
couvert» de coke «t peuvent attendre 
quelque* Jours la repris* du travail. 

La réalisation d'un front paysan 
dans l'arrondissement 

de Valenciennes 

Une réunion •'•et tenue k Valendeane» 
où aeelatalent d* nombreux délégués de* 
société» agrloolee pour poursuivre l'étude 

un e front paysan » 

geenent ae soutsn 
tremt nayean. et de 
k toutes tes dlreoMves qui _ 
«onaèe» pour la désense de leur» Intérêt» 

n fitt ensuite décidé que le front paysan 
conseillerait aux cultivateur» de l s région 
de ne pas aesavter k la réunion commu-

•nlst* le U Janvier. " a 

La rentrée 
du Parlement 
A LA CHAMBRE 

(SUITE ne LA PREMIÈRE FACE) 

» La tentative échoua, la pays s'est res
saisi, la lumière s* fait sur quelques scan
dales grossis k plaisir et qui sont de tous 
les régimes. Se peut-il que le Français, 
qui a un esprit critique très en éveil. 
ennuis»», pour 1* représenter, des manda
taires sans moralité et «ans scrupules " 

> n n'y aurait plu* d* place, au Par
lement, que pour les millionnaires et le» 
aigrefins, et peut-être pour la dictature. 
Intolérable k un peuple, d'une seul Hom
me, évidemment moins sage que deux 
assemblées. Ces assemblé* * rlvsllsent 
d'expérience et de patriotisme «t conju
rent les funestes entraînements, en s'rb 
servant et se contrôlant. En dépit de» 
agitateur» de profession, ces deux assem
blées vivront. Vous avez donné l'exemple 
de la discipline et du travail. Vous 
défendez un ministère qui groupe, autour 
d* notre Franc*, le» nations la» plu» hos
tile», pour écarter la guerre, cette bonté 
de l'humanité ; pour créer la paix, au 
sein d* laquelle on peut déployer les plu» 
sublimes héroïsme», dans la croisade con
tre le mal, contre la misère Humains, qui 
est éternelle, vous vous refonnere». vous 
Crewere* un* digue devsnt 1* flot débor
dant de votre éloquence, TOUS «oTigere» 
un peu moin* aux *»)g*ncer d* certain» 
électeurs et uniquement aux Intérêt» 
supérieur» du pays. Vous redouterez 1* 
démagogie — 0» ver» rongeur de» démo
cratie* — et vous remédier** k 1* crise si 
dura eux humble». » 

L'Assemblé» set unanime dan* ton 
hornmage k se* deux doyen», MM. drous-
aeau et Osants, ail* reste constamment 
déférente quand 1* préaident exprime se* 
propre» idées, particulièrement bien ac
cueillie» k gauche, d» long* applaudisse
ment» unanimes salue la pèrorataon. 

L'ordr» du Jour appelle le scrutin k 1* 
tribune dan* la sali» dee séance» pour 
la nomination du président définitif et 
le» scrutin* dan* le» aalon» voisins pour 
la nomination de a vtoe>pré*td*ats. 13 
secrétaire* «t I queeteurv 

Le «crutln k la tribun», pour l'élection 
du président, commence k K h. Il dure
ra une heure. 

La séance sst repria* k 18 h. U . M. 
Cazxd», vice-doyen, proclame les résultat* 
de» dlv»r» scrutins. 

Scrutin pour l'élection du président 
définitif : 

Nombre de votant» : 4M : bulletin» 
blanc» ou nul» : U ; suffrages exprimée : 
413 ; majorité absolue : 307. 

Ont obtenu, M. Fernand Boulsson. 378 
suffrage» (vifs applaudissement») ; Jean 
Renaud, 10. 

M. Fernand Boulsson «et proclamé pré
sident définitif pour l'année 1*85. 

Scrutin pour l'élection d» six vloe-pré-
sldontt : 

Nombre d» votant* : 488 : bulletin» 
blanc» ou nuls : 13 : suffrage» expri
més : 476 ; majorité absolue : 838 

Ont obtenu : MM. de Cnammard : 401 
suffrages : Tvon Dalbo» : s se j Moncell» : 
3*4 : Henry Fa te : 888 : Blalsot : 381 ; 
P*yra : s*0. 

MM. Moncell», Tvon Delboe. de Cnam
mard, Henry Pat*. Blalaot «t Payra ayant 
obtenu la majorité de* Suffrage*, «ont 
proclamée vice-présidents. (Applaudisse
ments prolongés). 

Sont élu» secrétaire» : MM. Brèmond : 
433 suffrage» ; Coreln : 433 ; Fleu : 411 : 
Boumly : 487 ; Paulin : 400 ; Martel : 
388 : Chérie» Bouysaou : 887 : Feure» : 
393 : Deeprae-Potle : 888 : Quèrln : 883 ; 
Fayaeet : 883 : Jean Zay : S7S. 

MM. Trancband, Casais et Barth* sont 
élus questeurs. 

Le Bureau définitif étant constitué, la 
séance est levé» k 1* h. 
; ****** J»udl a 15 n„ pour^baimsiatlon 

du bureau définitif et la fixation de l'or
dre du Jour. 

Charles P a n e r 
l'uni de Pouber 

a débarqoé hier matin 
à Marseille 

MaraeUle. a Janvier. — n y avait mardi 
matin grand* affluence au mole e A », 
pour l'errlvé» du paquebot « Koutoubla », 
courrier de Casablanca et de Tanger, eepé-
rant entrevoir Cnarlee FeUaeler. l'ami «M 
Fouiner et stavieky. arrêt* le 80 décembre 
k Casablanca. »ur mandat d» M. Ordon-
nasu Juge d'Instruction 

La cabine 80 du « Koutoubla » avait 
été occupé», depuis Casablanca, par Chér
ie* peliasier e t les deux gendarme» du 
Maroc «barges d* ramener en Franoe. Le 
prévenu fut, pour les représentant» dé 

| l'autorité, un paisible compagnon d* 
j voyage: il n» leur dit rien de aon affaire, 

ne quitta pas 1» cabine où le* repas furent 
I servis. 

Deux gendarmes de Me réel lie c'étaient 
ml* en rapport, dé* l'accostage terminé. 
»vee leurs camarade* d* o — b l » n o e On 
rapide colloque eut lieu; de* signatures 
furent donnés», et les gendarmes marseil
lais prirent poeeeeelon du prisonnier 
Orand, aa*** fort, la chevelure notre 
impeccablement rejeté» en arriére, le vi
sage rasé d* frai*. Charles Félmier n'* 
k ce moment, qu'une préoccupation 
échapper aux photographe» qui. déjà, esnt 
dan* la couretv*. Il n cache I* visage avec 
un cache col d» laine grave et relève le» 
rêver» de «on ample p»rd«e»ue grla 

Alor» Charte* Pelletier s'aereee» sur un 
ton seee* véhément aux reporter»: 

• Je confirme ce que J'ai dit k Casa
blanca, deeiara-t-U. J* n* *ul* pas un 
nnaneter, J* fais des affairas ixtunebuiéra*. 
Voua dix Jour* qu'on m'a arrêté e t Je ne 
•al* pes au Juete pourquoi. La Presse tout 
entière m'» accablé sans que Je puises sae 
défendre. » 

On lut dem«nd* k quoi 11 attribue aon 
arreetatlan. 

< C'est, dit Féliasier. aur la plaint* d'une 
ancienne ami» qu'en m'a fait arrêter au 
Maroc. J'ai eu le tort d* lui signer une 
reconnalseanoe de dette et plu» encore d» 
*« pas la payer. Mais Je ne suis pour rien 
dans lee affaires Stalveky. > 

Fuis, plaisant, U ajoute: • Toutefoi*. 
J'ai lee bijoux de Btavlaky dans ma vallée. • 

Sans tarder, Féllwler et se* ange* g»r-
dlen» gagnent ua taxi qui s'en va vers la 
vlll*. U transfert d* Charle» Félunler a 
Parts aur» lieu très prochainement. 

Au Sénat 
Paris, 8 Janvier. — La séance d'ouverture 

de la session ordinaire du Sénat a attiré 
• u Luxembourg un public nombreux, 
curieux d'assister a la cérémonie rituelle 
de l'installation du bureau d'kge. 

A 15 h. 30 prend place au fauteuil pré
sidentiel le doyen d» la Haute-Assemblée, 
M. Damecour, sénateur de la Manche, qui 
porte allègrement eee 88 ans. A ses cotée 
s'Installent les six plus Jeunes sénateurs. 
MM. Delmont (Isère), 43 ans: Portmann 
(Gironde), Neyret (Loire), Edouard Bous-
sel (Nord), Pavln de la Farge (Ardéché) et 
Jean Odln (Gironde) 

Avant l'ouverture de la séance, le pré
sident est l'objet de nombreuses manifes
tation* de sympathie ds la part dee séna
teurs qui gagnent leur* elègeé raepectlls. 
M. Joseph Cailla m . président de 1* Com
mlaalon de» Finance», lui serre longuement 
lee main» et lui présente, au nom de aes 
collègues, eea vive» félicitations. 

A 1S h. 40. lorsque M. Damecour ouvre 
la séance, l'hémicycle «et abondamment 
garni. Parmi lee membres du groupe de la 
gauche démocratique on remarque M. 
Jeanneney, président sortant de la Baute-
Amemblée, que le» suffrage* de ses col
lègue* confirmeront Jeudi prochain dan» 
se» fonctions d» second magistrat du pays. 

L'allocution du doyen d'âge 
M. Damecour, doyen du Sénat, a pro

noncé une allocution dont voici le» prin
cipaux p«ar*g»» : 

« En ce Jour où nous eommee heureux 
d'échanger de» aouhait» de bonheur, pour
quoi faut-il que no» front» (Oient eeeom-
bris par de» préoccupations de notre avenir 
n«tlon»l social 

» En Franc*, l'agriculture se lamente de 
la balte» de» prix d» eee produit» ou d» 
leur mévente. 1» commerce ralentit, l'In
dustrie eet en proie au Seau du chômage 
Oui, Il y a crise dans toutes km activité» 
du paya, mal» ce n'eet paa par des mee
ting* et de* tumultes qu'on résoudra les 
difficulté» qui nous assaillent 

Pour remédier k cette cria», i l «et né-
d abandonner la politique de 

l'économie dirigé*. Il y a Heu d* revenir 
k la liberté commerciale, k l'application 
da la loi ce» nloli» de l'offre et de la de
mande, «an» lots d'exception et «an* fixa
tion de* prix ni minimum ni maximum 

Me doutons pas que le oommeroe et 
l'industrie reprendront leur eeeor au fur 

k mesure de la reprie» de» oours de* 
produits agricole» Cette cria» a été par
ticulièrement aggravée du fait d* ta en*» 
financière, conséquence dee perte» effraya-

M par quatre an* et demi d* 
guerre, dee déperne» ineonstrtérée» de 
l'apréc-guerre pour lesquelles on a eu re
cour» au crédit, aux emprunt» abusif», 
•ans contre-partie de recette*. O**** Ce 
qu'on a appelé, d'un mot, e la grande pé
nitence » prophétisée. 

> Si la cris* a été aggravé* par la s i tua
tion flnsnclèr». elle le fut aussi par noe 
luttes intestine» de olaeee» et par 1» heurt 
violent des partis. Fort heureusement, le 
Parlement a eomprt* qu'une trêve était 
nécessaire dan- cet*» lutte néfaste. SI elle 
a» maintient. «1 elle eet loyale, al «Ile est 
de longue duré*, cet** poBtlerue. a n'en pae 
douter, tara reualtr* u wvngann*. Oatt* 
non fiance remettra en circulation le» «0 
milliard* Inutilisés et improductif» 

» Enfin, cette confiance ne noua eet-ell» 
pas commandé» aussi par la situation ex
térieure, qui «'oriente enfin ver* l'organisa 
tien d* ta pat* aiiineiéanisi. Noue oxantan-

é l ' i i i g l l l i n da déeiawsr «eu» 

•99*1 en pro-
1 la frontière 

anglaise était »ur le* bords du Rhin 
» D'autre part, l'Italie, qui . « 

trait* de Veraalll*», s'était u n p u 

Parviendra-t-on à idMtifier 
la momie anglaise découverte 

à Douai en 1927? 
En 1837, la découverte d'un sarcophage 

enfoui dan» la» fondation» d» l'eneten 
•énuaalr* des < Grands Anglais » fit grand 
bruit k Douai 

L'ayant ouvert, on y trouva u a eedavr* 
d homme, entouré de bandelette», embau
mé avec I* plu* grand eoln. et dont U 
tète et lee main» avalent été sectionnées 

Apre* étude du aaroophag» et de la 
moenle. 1» professeur Leetereq, assisté 
d'autres savant*, supposa qu'il s'agtseelt 
o u n catholique anglala martyrisé au 1 7 " 
siècle, lors de» persécution» de Oatawell 
eu «-Elisabeth 

Dee «avenu anglais. 1* B.P. Purdle 
notamment, affirmèrent aie»» q u l l •'•gta-
aalt « u bienheureux John Seutérorth dont 
le cerp* avait été ramené k Douai v > r \t 
e u e de Norfolk. 

Mais, cette opsnlon fut infirmée par las 
faits - oa poeeéde en Angleterre de» reli
que» du bienheureux; ;6outw»rtji : eee 
clavicule». «t quelque* restant»» prélevée 
par I* chirurgien Drake. 1er» d» l'embau
mement: d'autre part. U semblait exister 
une très grand* différence d'kge entre I* 
cadavre, qui paraissait être celui «Tua 
homme de «6 ans. et le bienheureux, mort 
septuagénaire 

Finalement, on admit en Franc* que 
i o n se trouvait en présence d'un martyr 
cathollqu» supplicié k Tyburn et dont le 
nom ne pouvait être déterminé «ans docu
menta nouveaux En Angleterre, au con
traire on reste persuadé qu'U •'agissait 
du bienheureux Soutworth et dee fidèle* 
offrirent même k 1» n u * d* Douai un* 
relique qui tut déposée dan» la collégiale 
Selnt-Plerre. 

L'enquête menée récemment n'a pae 
• boutl k d'autre» résultat» que ceux-ci. 
ecquu depuis longtemps du reste, et 
l'identité du corps demeure mystérieuse 

Un homme qui tua son fils d'un 
coup de fusil est condamné 
aux travaux forcés à perpétuité 
par la Cour d'assises de la 
Somme 

Devant I* Cour d assises de la Somme a 
comparu mardi U nommé Albert Maaaon. 
âgé de 41 an», entrepreneur de battages 
au Meanll-Salnt-Ntealae aceuaé d aasaesl-
nat avec préméditation. 

Maaaon. Ivrogn» et pareseeux. haieaalt aa 
temme et «on 01» kg* d» 33 an» Le 8 octo
bre dernier, alors que ceux-ci dataient 
dan* la cuisine. Maaaon tira par un* lu
carne un coup de fusil sur 1» Jeune homme 
qui mourut, te tête fracassée 

Au cours de son Interrogatoire. " » — r 
• reconnu te* faite qui lui «ont reproché*, 
mal* il soutient que le «olr du drame. 
•on fus voulait l'expulser de son domicile 
C'est alor* qu'il le via* a bout portant, 
mal* Il prétend n'avoir pae eu l'intention 
de -le tuer 

Les propos tenu» par l'accua* montrent 
que l'on ae trouve en préeene* d'un alcoo
lique mais le médecin aliénlste a déclaré 
k la barre que Maaaon est pleinement res
ponsable d* «es actes 

M— Maaaon a fait un» déposition acca
blante pour aon mari. 

Maaaon a été condamné aux travaux 
forcés k perpétuité. 

de la France, est revenue k un* politique 
de rapprochement. Noua devons nous féli
citer d» cet événement qui cenaaere l'ami
tié d» deux peuplée latin* de nsame fut ma 
tlon intellectuelle et que rien n'»ût Ja
mais dû séparer 

» En réeïimé, aussi bien au point de vu* 
intérieur qu'extérieur, tout noue perte a 
I optlnxlam» Le prospérité intérieure re
viendra et, pour l'extérieur eet-ee que la 
paix garanti* par la aéeurlt* n'apparaît 
pas k l'horlaon du monde t Le peupla fran
çais désir* Jouir d* cette paix tfsrsrtmst» 
qu-U a bien gagna» par son nérolexne. Le 
P»rtem*nt la roi doit, dans la travail et I* 
calme. par un* poUtlque «Tjrucn l u H n e s l i 
repubUcaln*. Oher* OnBlg prenons 
pour d*vis* : Union, Patrie. Ne t — r - w 
qu'un eeul parti, le parti «la la France. » 

l e Sénat tout entier rnanlfast* ohaleu-
reimenant «a satisfaction de l'heureux 

AlaC^mniissicm 
d'enquête 
Stavisky 

(SUITE DE IA nratsUERE FACE) -

La gréco da Pmmktmr 
la taureau de la n iiainlaairai «Vattg». 

te a eu. mardi •gare* midi .un earavjBlB**. 
avec M. Pernot. garde da* •aiarnr. a u 
sujet des dossiers dont la Op*TUgdj»*fjsn 
avait demandé communicat ion " 

Le iiiimg-'g da ta Juataoa a, aatjjn* 
notamment à M. Oueraut , le doaatea^ejki-
c e m a n t la graoe obtenue par MéJaetàr. 
l'un dee comparées da aUavlAe?. condam
né k h u i t a a * de travaux f agate, 

D'apréa le* première* lncaoaaten*-ré
sultant d'un examen rapide d u dtfBajr, 
U . Proharam, alors procureur éai l a 
République et aujourd'hui *oca*s*s]g*r 
d-stmt. n'aurait paa fait d'isupisdlltslj à 
ta mesure de faveur prise à l 'égard'du 
condamné. 

L'audition d'un collaborateur et 

du tucce—eur du Pg*a»««*lfar 

Prince à la section fittoateière 

du Parquet da la Saine 
D a n s aa séance de 1 wpraa raidi, l a 

Commlaslnri d'enquête a *ot*ndn dnbgrd 
M. q i s t T u y . qui fut la < 
M. Prince. Depuis sa 
tlon. 1* témoin a e u orxmnilmitwilati On 

«1er dit « dossier Hudelo », sur somoel 
& avait été queattooné. 

Le Préardcnt: Voici la cote 1 U U . J > 
lis: Détendeur: 8Uvi»ky, d i t < «u**o*n-
dre ». On savait donc d a n s votre «w**4ee, 

U avril 1830, qne aiavlafcjr é ta i t 
Alexandre. 

— Oui, e t c'est pourquoi J'ai daaravrgié 
k M. Orctonneau de saisir ces cotes. 

M. Eraeat Lafent: A défaut d'un* v e n 
geance personnelle, ustUiiex v i l q u e * » 
docteur Sajuler-Leangjrck a p u aère 
l'exécuteur pour le compte d~un «idlefat. 
pextlcultérernent d'un ancien taataaaui 
de la République qui a é t é . vo tre ett*f? 

— J e n'en sais rien. 
M. Brmsin. chef da l a aacttrjgi aeaan-

clére du Parquet, eet ensuite taacsygfn. 
Bur question d u prvxrtsVent. ht lasarlri 

déclare que U cote i a f l U a bkan é té 
établie par le service. 

— Donc, le U avril 18*0, ta **r**ce 
•avait : 1* Que Stavisky e t Almosodre n * 
f«tsslemt qu'un; 

3* Que Oasenave avait parti* Béa 
avec attavlaky; 

• Que c'étaient là les lyrmmn» da La 
Foncière? 

— Oui. cette cote a é té établie par 
Mme Poplin. à l'arrivée du rapport Ori -
peis. 

Le témoin indique ensuit* que aon 
premier sent iment lorsqu'il prit rrarnsl*-
sance du dossier de L s Foncière fut que 
l'enquête avait piétiné, ce qu*explsuTaait 
la nécessité de se renseigner discrète
ment, asnla aa surpris* devint d'un autre 
ordre, lorsqu'il vit toutes les tsVtsovtté» 
et le* ordres qui avalent, à maintes re 
prisas, arrêté M. Prince. 

Le président demande à M. Brusln 
comment 11 peut expliquer que, nant i du 
rapport Orlpoia. 1* chef de l s section 
financier* ait pu rédiger le rapport du 
18 octobre 1930 au procureur général, 
qui demeura muet su. les rerrsetgnement» 
fourni* par la re^»x»rt t 

•f. attUEfn rapparia que 
avait déclaré q u l l remit le 1 
pot* i af Pressard et que celui-ci n e le 
lui rendit que huit moi* après ; il rap
pelle aussi q u l l 7 a, sur ee point, c o n 
tradiction entre le* propos de M. Pres 
sard et le* dernières déclaration* de M. 
Prince 

— M Prince voua a - t -u dit qui lui 
avait donné l'ordre d'être discret f 

— U a dit « le* chefs a sans préciser. 
C est explicable, car pour tout** la* a/ tai -
res délicates, U recevait se* directive» 
de M. Preaserd e t d u procureur général, 
réuni» dan* le bureau de ee dernier 

— Oe «ont aussi os* deux chef* «an* 
doute qui ont dégagé M. Prince du s e 
cret ? 

- Oe n'est paa certain. M. Prince a pu 
«usai a* rendre compte par lul-métne, à 
un certain moment , q u l l n'y avait plus 
lieu de le garder. 

M. Renaud Jean: Les précautions pour 
conserver l 'anonymat d H u d e l o servaient 
S tav t sky? 

• Oui, à ce moment , m a i s à partir d a 
milieu de 1828. le csanctere aecret de 
l'enquête n'existait plus. 

— On pouvait donc saisir étavlsky ? 
— n fallait atteindre d'abord Isa s rayai 

nlstrateurs. Le* ménaearsrtants pria pour 
eux le servaient, ass is Je déclare que noua 
faisions tous nos efforts à la Section fi
nancier* pour rtérnollr Isa paravent» h o 
norable» dan* toute la m*snre d u p o s 
sible et découvrir las coupable». 

L ' a w e t i i i o n de Jsf~ S i erra**? . 
Urne Stavisky déclare qu'elle est e s 

prison depuis le a mars U N at qu'eue 
n'a Jamais subi d*lntenoeja*)atre d*nag*i-
Pée. 

En mal, elle a ta i t une r»«ii»»wr»T) da 
la* an liberté provisoire Cm lui e appo

sé la déclaration d'une téléphorrrate dn 
Claridge a u ffommteselre na igay d'après 
laquelle le Jeudi 30 décembre, M. Ateenn-
dre ayant été demandé au tasapxaosaa, o n 
lui aurait dit • On a détruit tooa ses 

lamente ; e t elle s u r s i t répondu «dore: 
n n'y a plus rien à faire. 

M m e Stavisky déclare tout d'abord que 
le 30 décembre étai t u n vendredi , jsoss 
elle discute le Unwlgnaétc da sa tsaapnn-
nlate e t affirme que le rrenralssalra P s l -
gay a arrangé une histoire I 

Mgaa StavMre parle «ncutte d n arvr* 
d* police d'âpre» lequel e u e sa 
absenté! la nuit du « janatar. r 
elare que la mention da eeaaa • 
est «m faux Imposé par ordnt 
delà résulM de 1* 
Mgeem, 

- L é ) Juge 

tS Taftltnfi^Oll »«4t tout pour 8g*) \ 
tan malgré quatre 
qui me ikeieaiwil _ _ 

n t a t j a a moi qui sida allée à ataeam. ni 
en aauasjria. Je n'ai dtné aeaa aateaaa ssjlr-

- itarr»amaT»t «nsta 

Pua» A 
à ! 

pour procéder a l'élection «te 
définitif. Il en est ainsi décidé et k* •éano» | d * I 
prend fin k M «attires, 

aeaaaaaaaaaaaaaaaaaai •seaaaaaaaaaas! 


